
E
ric Besson a pré senté fin mars son avant-pro jet de mo-

di fi ca tion de la loi CESEDA (Code de l’Entrée et du

Séjour des Etrangers et Demandeurs d’Asile), qui suit

la voie tra cée par les innom bra bles modi fi ca tions qu’a subi

cette loi : toujours plus de stig ma ti sa tion et de répres sion,

moins de droits pour les étranger-e-s. 

L’avant-pro jet pro longe à 5 jours la pre mière durée de réten -

tion (détention administrative en vue d'une expulsion), à l’is-

sue de laquelle le JLD (juge des libertés et de la détention)

saisi dis po se rait de 24h pour sta tuer sur la léga lité de l’arres -

ta tion et du pla ce ment en réten tion. Si la per sonne n’a pas

déjà été expul sée ! En effet, garde à vue com prise, il pour rait

se pas ser une semaine sans que la per sonne enfer mée ne

voie un juge. La pro lon ga tion de réten tion serait de 20 jours

(15 actuellement). Au bout de 25 jours, si l’expul sion n’a pu

avoir lieu, le JLD pour rait à nou veau pro lon ger la rétention

de 20 jours (soit un total de 45 jours, contre 32 actuellement).

89% des expul sions sont réa li sées dans les 17 pre miers

jours de réten tion. La pro lon ga tion de 15 jours n’était donc

pas néces saire aupa ra vant, pour quoi le devien drait-elle main -

te nant ? La rai son en est sim ple : il faut punir les étranger-e-

s en situa tion irré gu lière et faire peur. Ce qui est encore

accentué par la pos si bi lité pour le pré fet de décré ter une in-

ter dic tion de retour sur le ter ri toire fran çais pour une durée

pou vant attein dre 5 ans.

En réten tion, une per sonne au rait comme actuel le ment 48h

pour dépo ser un recours visant à annu ler les déci sions admi -

nis tra ti ves tou jours plus nom breu ses qui la tou chent (c’est-à-

dire inter dic tion de séjour, obli ga tion de quit ter le ter ri toire –

OQTF et déci sion d’expul sion - APRF, absence de délai pour

un retour "volon taire", choix du pays de réad mis sion, inter dic -

tion de retour). Autant dire peu de temps face à un tel amas de

déci sions, pour quelqu’un-e qui ne maî trise pas for cé ment bien

le fran çais, dont l’avo cat-e a tou tes les chan ces d’être com mis-

e d’office et l’inter prète pas aussi dis po ni ble qu’il ne fau drait.

Suite à l’évacuation des jun gles de Calais fin sep tem bre et

au débarquement de 123 Kurdes en Corse en jan vier, des

"zones d’attente spé cia les" doivent être créées, afin d'empê -

cher le "poin tillisme pro cé du ral" dont s’est plaint le minis tre

après les libérations ordonnées par les JLD. Ces zones per -

met tront de rete nir les per son nes entrées sur le ter ri toire pour

les expul ser au plus vite : le temps de juger leur demande

d’asile "mani fes te ment infon dée" sans leur don ner droit

aux condi tions nor ma les d’accès à l’asile (délai pour ras -

sem bler de la docu men ta tion, auto ri sa tion pro vi soire de sé-

jour et accueil en Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile

–CADA– pen dant l’ins truc tion, 30 jours de recours). Par ail-

leurs, ce projet s'assortit de mesures compliquant les renou-

vellements de titres de séjour : ils seront condi tion nés au

res pect des "valeurs fon da men ta les de la République" et à

l’assi duité aux "for ma tions civi ques et lin guis ti ques". 

C
e projet de loi passera en première lecture à l'Assem-

blée fin septembre. Il s'inscrit dans une longue pé-

riode de régression des droits et des conditions

d'accueil des étranger-e-s en France. Dans un contexte où les

gouvernements européens, et le nôtre en particulier, doivent

faire face à des difficultés financières et à une popularité en

baisse, quoi de plus simple que de désigner les étranger-e-s

comme boucs émissaires des maux qui frappent une société

? Nous ne saurons jamais combien les dernières lois ont fa-

briqué de sans-papiers. Ces personnes se retrouvent sans

aucun droit, pourtant tous et toutes participent à la vie de la

collectivité, et pas seulement en payant des impôts et des co-

tisations sociales. Faire des étranger-e-s d'éternel-le-s suspect-

e-s, toujours tenu-e-s de se justifier et de filer doux face à

l'administration et à leurs employeur-euse-s, les oblige égale-

ment à accepter les pires conditions de logement, d'emploi,

etc., ce qui au final rejaillit sur les droits de tous et toutes !

Cette stratégie de moins-disant social se joue aussi à

l'échelle du continent. La Forteresse Europe est une dure réa-

lité que les accords de Shengen, de Dublin 1 et 2 viennent

sans cesse renforcer. Le nombre de personnes sans papiers,

travailleur-euse-s sans aucun droit, et la situation des mi-

grant-e-s sur le littoral de la Manche en sont les résultats ca-

tastrophiques. Alors que Frontex (Agence européenne pour la

gestion de la coopération opérationnelle aux frontières exté-

rieures) contrôle les frontières européennes comme une vé-

ritable armée pendant qu'une partie du "sale boulot"

(rétention, renvoi, contrôle des frontières) est confiée à des

pays tiers comme l'Ukraine ou la Lybie, une personne a l'obli-

gation de demander l'asile sur le premier territoire de l'UE

où elle est contrôlée (accords de Dublin 2), même si ce pays

(comme la Grèce) ne respecte guère le droit d'asile. Jusqu’à

quelle hauteur s’élèveront les murs de l’Europe forteresse ?
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Signataires : Cimade, CSP59, CSUR, FSU 59/62, GDALE-CGA, MJCF 59, MRAP Nord Pas-de-Calais, NPA Lille, RESF 59-62,
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Nous exigeons : Le retrait du projet de modification de la loi CESEDA

Le retrait des Accords de Dublin 2

La Régularisation de tous les sans-papiers

La Liberté de circulation et d'installation

Une véritable application du droit d'asile.

rendez-vous mercredi 15 septembre à 20h : Présentation et discussion autour du projet de loi.
Avec J. Alzamora (Gisti) et E. Beharel (Cimade). à L’Univers - 16 rue Danton - Lille.


